
  

PRÉFECTURE DU PUY-DE- DÔME 
ARRÊTÉ N° 

Liberté » Égaltéé » Fraternité 

PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

  Direction Régionale de l'Environnement,   
  

de l'Aménagement et du Logement 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
modifiant les conditions d'exploiter un pôle de traitement de déchets exercées par 

la société Vernéa 
sur le territoire de la commune de Clermont-Ferrand 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d'incinération et de co-incinération 
de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 mai 2009 modifié autorisant la société VERNEA à exploiter un pôle de 
traitement de déchets à Clermont-Ferrand ; 

VU le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) du département du Puy-de- 
Dôme approuvé par l'assemblée départementale le 16 décembre 2014 ; 

VU la demande de l'exploitant en date du 14 mars 2018, pour notamment augmenter temporairement les tonnages 
incinérés de 10 000 tonnes par an sur son site pendant une période de 18 mois ; 

VU le rapport de l'inspecteur de l'Environnement du 15 mars 2018 ; 

VU l'avis en date du 6 avril 2018 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur à été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que les modifications demandées par l'exploitant ne sont pas de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier certaines des dispositions de l'arrêté préfectoral susvisé pour 
intégrer les modifications demandées par l'exploitant ; 

CONSIDÉRANT que ces modifications ne constituent pas une modification substantielle au sens de l'article 
R 181-46 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDÉRANT par conséquent qu'il convient, conformément aux dispositions de l'article R 181-45 du Code 
de l'Environnement, de compléter les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 20 mai 2009 modifié; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département du Puy-de-Dôme; 

28, boulevard Desaix — 63 033 CLERMONT-FERRAND cedex O1 
Tél. 04.73.98.63.63 — Télécopieur : 04.73.98.61.03



ARRÊTE 

  

  TITRE 1- AUGMENTATION TEMPORAIRE DES TONNAGES INCINÉRÉS     

L'arrêté préfectoral du 20 mai 2009 modifié est modifié par les prescriptions suivantes : 
à chaque fois que le chiffre 150 000 tonnes/an est mentionné (en particulier dans les articles 1.2.1, 1.2.3 et 
1.2.4.2), il est remplacé par la phrase « 150.000 tonnes/an ou 160 000 tonnes/an jusqu'au 06/10/2019 ». 

  

  
TITRE 2 - ACTUALISATION DES PRESCRIPTIONS 

    

L'arrêté préfectoral du 20 mai 2009 modifié est modifié par les prescriptions suivantes : 
article 1.2.4.2: dans la partie concernant l'unité de stabilisation, remplacement des phrases « 41.500 
tonnes/an de la fraction fermentescible provenant des ordures ménagères résiduelles. 10.000 tonnes/an de 
boues de STEP de 20% de siccité environ » par la phrase « 51 500 an de déchets comprenant de la 
fraction fermentescible provenant des ordures ménagères résiduelles, dont 10 000 tan maximum de boues 
de STEP avec 20% de siccité environ. » 
article 5.1.7 : dans la partie Stabilisation, modification de la quantité annuelle de « 29 900 tan » en « 37 000 
an ». 

article 5.1.7 : dans la partie Mode d'élimination des déchets stabilisés, remplacement de la première phrase 
par la phrase : « Élimination en ISDND ou en filière de valorisation. » 
article 5.1.7 : dans la partie Stabilisation, modification du mode et capacité de stockage de « 3 silos de 800 
m* chacun = 2 400 nm » en « 5 silos d'environ 520 m° chacun = 2 600 m° » 
article 5.1.7: dans la partie UVB Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux, 
modification du mode et capacité de stockage de « bassin agité de 35 m° » à « bassin agité de 50 m° ». 
article 5.1.7 : dans la partie UVE dans les parties Déchets secs de l'épuration des fumées (PSR), Cendres 
volantes et Cendres sous chaudière pour le mode et capacité de stockage, la phrase suivante est ajoutée : 
« la quantité totale de REFIOM stockés (PSR + cendres) est limitée à 156 t au total ». 
article 8.3.2.3 : remplacement de la dernière phrase par la phrase « Le stockage du compost s'effectue sur 
une aire couverte fermée d'un volume d'environ 4000 m° et 3,5 m de haut correspondant à une production 
de trois mois et demi à six mois et demi. » 
article 8.4.4 : remplacement de la phrase « La durée d'entreposage des balles n'excède pas 6 mois. » par la 
phrase « La durée d'entreposage des balles n'excède pas 9 mois. » 
chapitre 1.8 Arrêtés, circulaires, instructions applicables : 

-suppressions des lignes : 
" Arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

classées 
= Circulaire DPPR/SEI/BPSIED n°94-VI du 09/05/1994 relative à l'élimination des mâchefers 

d'incinération des résidus urbains 
“Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

installations classées soumises à autorisation 
“Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article R512-45 du Code de 

l'Environnement 
= Arrêté du 07/07/2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

chapitre 1.8 Arrêtés, circulaires, instructions applicables : 
- ajout des lignes : 

“ Directive n° 2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution) 

= Arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts des 
polluants et des déchets 

article 8.5.2 : à la fin du point 2 est ajoutée la phrase : « L'exploitant a la possibilité temporaire de stocker, au 
sein d'une même alvéole, des lots différents de mâchefers valorisables destinés à un même chantier, sous 

réserve que ces lots soient pesés distinctement et séparés par une géo-membrane. »



  

TITRE 3 - ACTUALISATION DES RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES     

Le tableau de l'article 1.2.3 de l'arrêté préfectoral du 20 mai 2009 modifié est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

   
  

  

  

  

  

  
  

  
  

      

‘Rubrique | Libellé de la rubrique |. EN: ture des installations | 

3520A | Éllmination ou valarisation de déchets Unité de valorisation énergétique (UVE) 
. | dans des Installations d'incinération des 

(Rubrique | déchets ou des installations de co- 150.000 
principale | incinération des déchets : a) Pour les Yan ou 160 

1ED) déchets non dangereux avec une 000 s/ 
| capacité supérieure à 3 th tonnes/an 
| jusqu'au 

06/10/2019 

3532 | Valorisation ou mélange de valorisation 4. Traitement biologique des déchets 169,52 ti 
| et d'élimination de déchets non : : 
| dangereux non inertes avec une capacité 2. ptaiement Ce déchets destinés à 
! supérieure à 75 4j et entraînant une où l'incinération ou à la co-incinération 

plusieurs des activités suivantes, à 
l'exclusion des activités relevant de la 
directive 91/271/CEE 

2771 Installation de traitement thermique de nité de valorisation énergétique {UVE 21,5t%h 
déchets non dangereux, à l'exclusion des | . : 
; : : 1 four de capacité maximale de 150.000 t/an ou 150.000 
installations visées à la rubrique 2871 | 160 000 tonnes/an jusqu'au 06/10/2019 et 21,5 tan ou 460 

| Üh pour une puissance thermique de 61,2 MW 000 
| Activité . tonnes/an 
| Activités connexes : jusqu'au 

+ fosse à déchets (ordures ménagères | 06/10/2019 | 
brutes} de 5.700 m° l 

+ fosse à déchets (ordures ménagères 
triées) de 6.600 m° 

+ plate-forme de traitement des 
mächefers : 42 000 t/an 

+ plate-forme de maturation et stockage 
des mâchefers : 15.000 m° (19.000 t) 

+ plate-forme tampon de mise en balles 
et d'entreposage des déchets en balles 
(3.700) 

chaudière (moyenne de 75 th de 
vapeur) 

°__ turboalternateur (16,98 MW) 

- brûleurs de soutien (GPL) : 43 MW 

+ brûleur de traitement des NOx (GPL) : 
800 kW | 

2716-1 | Installation de transit, regroupement ou nité de valorisation én: iqu | 24 820 m° 

tri de déchets non dangereux non : | 

inertes, le volume de lnstallation étant | 3. Préparation des ordures ménagères par ti 
sup érieur à 1000 m° mécanique (205 500 t/an) 

- plate-forme tampon de mise en 
l balies et d'entreposage des 
| déchets en balles : 12 100 m° soit 
| 3700 tonnes (environ 4080 balles) 
| 

- Utilisation des fosses en | 
regroupement lors des arrêts de 
l'installation (5700 m° + 6600 m°) 

- Stockage tampon des déchets 
d'encombrants et DIB de gros 
volumes (420 m°)   

  

 



  

  

Volume: 

  

  

  
  

  

  

  

    installations visées par les rubriques Ï : 
2770, 2771 et 2971, | Brûleur biogaz : 1,5 MW 

Lorsque les produits consommés seuls nité de valorisation biologique : 
ou en mélange sont différents de ceux Torchère au biogaz : 2 MW 
visés en À et C ou sont de ia biomasse 
telle que définie au b (i} ou au b (ii) ou 
au b (v) de la définition de biomasse, et Chaudière mixte biogaz/fuel : 0,23 MW 
si la puissance thermique nominale de co" 
l'installation est supérieure à 0,1 MW 
mais inférieure à 20 MW, en cas 

d'utilisation de biomasse telle que définie 
au b (il) ou au b (ii) ou au b (v) de la 
définition de biomasse, ou de biogaz 
autre que celui visé en 2910-C, ou de 
produit autre que biomasse issu de 
déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du | 
code de l'environnement | 

    

el SAN uns Done CRMAOEREES autones LR épi 

Installation de traitement de déchets non il valorisati 162 jour A 
dangereux, à l'exclusion des installations l 

2791 -1 SRE aux rubriques 2720, 2760, 2771, 4. Broyage déchets organiques : 18 000 tan 

2780, 2781, 2782 et 2971. soso 
La quantité de déchets traités étant S LE en ne LS etc): 

i égale à 10 EE Sn ON 8 500 Van soit 3343 
ité de valorisati ergétique : 

Broyage encombrants : 22 000 tan soit 71 tj 

| 2780-1c | Installations de compostage de déchets Unité de valorisation biologique : 24 jour D 
non dangereux ou matière végétale . | 
brute, ayant le cas échéant subie une Compostage déchets verts : 8 500 tan 

étape de méthanisation, Stockage du compost : 1.900 m° 
Compostage de matière végétale ou | 
déchets végétaux, d'effluents d'élevage, | 
de matières stercoraires. Î 

La quantité de matières traitées étant 
supérieure ou égale à 3 / j et inférieure à 
30t) 

2780-2a Installations de compostage de déchets Compostage du digestat issu de la méthanisation | 25,2 tjour A 
non dangereux ou matière végétale | : 9 200 Van 
brute, ayant le cas échéant subi une 1 . 
étape de méthanisation. Stockage du compost : 1900 m° 

Compostage de fraction fermentescible 
de déchets triés à la source ou sur site, | 
de boues de station d'épuration des eaux | 
urbaines, de papeteries, d'industries 
agroalimentaires, seuls ou en mélange 

avec des déchets admis dans une 
installation relevant de la rubrique 2780-1 | 

La quantité de matière traitée étant | 
supérieure à 20 tfjour | 

2781-2 Installations de méthanisation de déchets | ji valorisation biologique :; 49,32 Ujour À 
non dangereux ou de matière végétale | . _—. 
brute, à l'exclusion des installations de Unité de métansaton de la fraction 
méthanisation d'eaux usées ou de boues | fermentescible des OM : 18 000 tan 
d'épuration urbaines lorsqu'elles sont ; 

1 méthanisées sur leur site de production. 

Méthanisation d'autres déchets non | 
dangereux | 

2782 Installations mettant en œuvre d'autres Unité de stabilisation biclogique 51 500 tan À 
traitements biologiques de déchets non | 
dangereux que ceux mentionnés aux | 
rubriques 2780 et 2781 à l'exclusion des | 
installations réglementées au titre d'une | 
autre législation 

2910-B2a | Combustion, à l'exclusion des | Unité de valorisation énergétique : 3,73 MW E 

  

  

 



  

Rubrique: É 

  

‘Libellé de là rubrique! |     Nature des installations. 1 PÉMRU Fr 
  

  

Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les rubriques 
2770, 2771 et 2971. 

Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au à ou au b (1) ou au b (iv) de la 
définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b (v) de la 
définition de biomasse au lorsque la 
biomasse est issue de déchets au sens 
de l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusian, la 
cuisson ou au traltement, en mélange 
avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes, si la puissance 
thermique nominale de l'installation est 
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 
MW 

nstallation commune : 

Groupe électrogène au Fuel Oil Domestique 
{FOD) (2,5MW) 

| Unité de valorisation énergétique: 

Station de vaporisation artificielle du propane 
{0,47 MW) 

  

  

  

  

2713-2 Installation de transit, regroupement ou 
tri de métaux ou de déchets de métaux 
non dangereux, d'alliage de métaux ou 
de déchets d'alliage de métaux non 
dangereux, à l'exclusion des activités et 

installations visées aux rubriques 2710, 
2711 et 2712. 

La surface étant supérieure à 100 m°et 
inférieure à 1 000 m? 

Aire de stockage des métaux triés 200 m° 

  

4718-2 
Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 
et 2 (y compris GPL et biogaz affiné, 
lorsqu'il a été traité conformément aux 
normes applicables en matière de blogaz 

. Unité de valorisation énergétique : 

purifié et affiné, en assurant une qualité |: 
équivalente à celle du gaz naturel, y 
compris pour ce qui est de la teneur en | 
méthane, et qu'il a une teneur maximale de 
1 % en oxygène). 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et 
mines désaffectées) étant supérieure ou 
égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

Cuve aérienne de 70 m*de GPL pour 
l'alimentation des brûleurs d'appoint du four 

: d'incinération 

35,14t DC 

  

1435-2 Stations-service : installations, ouvertes 
ou non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage 
fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs 

Le volume annuel de carburant liquide 
distribué étant supérieur à 100 m° 
d'essence ou 500 m° au total, mais 
inférieur ou égal à 20 000 m° 

Distribution de carburant aux engins de 
l'exploitation 

200 m°/an DC 

  

4801     Houllle, coke, lignite, charbon de bois, 
goudron, asphalte, brais et matières 
bitumineuses. 

La quantité susceptible d'être présente 
dans l'installation étant inférieure à 50 t   Unité de valorisation énergétique : 

1 silo de 27 tonnes. 

Traitement des odeurs lors des arrêts techniques 
de l'UVE: présence temporaire de 3 caissons de 
charbon actif de 6,28 t chacun   46 tonnes   NC   
  

cn



  

  

  

  

  

  

    
  

          

RER ER Er Volume 1 REUT 
: d Lee 1h Nature des installations 1 Pterise Up ‘Régime: 

Produits pétraliers spécifiques et Pour les cavités souterraines et les stockages 19,54 NC 
carburants de substitution : essences et enterrés : tonnes 

htas ; kérosèi . 
BE compris): nn Cuve enterrée de GNR de 20 m°, soit 16,9 Éekes 

diesel, gazole de chauffage domestique | 1onnes et cuve de fioul de 3 m° soit 2,64 tonnes | Solferrains 
et mélanges de gazoles compris) ; fioul ou 
lourd ; carburants de substitution pour enterrés et 

| véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux | Pourles autres stockages : 0,194 
Î mêmes usages et présentant des 3 3 tonnes 

propriétés similaires en matière DE pour le groupe US pour les 
d'inflammabilité et de danger pour Ÿ stockages 
l'environnement. non 

La quantité totale susceptible d'être SouUERENE 
présente dans les installations y compris enterrés 
dans les cavités souterraines, étant : 

* pour les cavités souterraines et 
les stockages enterrés : Î 
inférieure à 50 t d'essence ou | 

250 t au total | 

° pour les autres stockages : 
inférieure à 50 t au total 

1630 Soude ou potasse caustique (emploi ou Unité de valorisation énergétique : . 8,55 NC 

| Stockage de lessives de). Cuve de 3 m° de lessive de soude à 50 %soit | Que 
| Le liquide renfermant plus de 20 % en 4,56 tonnes 

| NES USE ité de valorisation bioloaïque : 
| La quantité totale susceptible d'être Cuve de 3 m° de lessive de soude à 30,5 % soit 

présente dans l'instailation étant 3,99 tonnes 
inférieure à 100 t 

2920 Installation de compression fonctionnant | Unité de valorisation biologique : 10KkW NC 
à des pressions effectives supérieures à bh 
10 Pa et comprimant ou utilisant des sur-presseur biogaz 
fluides inflammables ou toxiques. 

La puissance absorbée étant inférieure à 
10 MW 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs. Onduleurs pour le secours d'équipements de 45kW NC | 
. . contrôle commandes sensibles. 

La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération Accumulateurs pour engins mobiles 
étant inférieure à 50 KW       

À : Autorisation — D : déclaration — DC : déclaration avec contrôle périodique - NC : activité non classée - ED {pour information) : 
rubriques relevant de la directive IED 2010/75/0E 

La rubrique principale IED telle que définie par l'article R. 515-61 du code de l'Environnement est la rubrique 3520. Le BREF 
correspondant est celui de l'incinération de déchets. 

  

  
TITRE 4- MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

  
  

Article 4.1.1. Délais et voies de recours 

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'articie R. 181-48 du code 
de l'environnement. 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.



ll peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 
1°)- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés 
à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier 
jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions; 

2°)- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 
2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à [a publication de l'acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4.1.2. Notification et publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, une copie du présent 
arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la Mairie de Clermont-Ferrand et peut y être consultée. 
Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Clermont-Ferrand pendant une durée minimale d’un mois. 
Le maire de la commune de Clermont-Ferrand fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du 
Puy-de-Dôme l'accomplissement de cette formalité. 
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale d'un 
mois. 

Article 4.1.3. Exécution 

La Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire de Clermont-Ferrand ainsi que la 
Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
également adressée : 

* au bénéficiaire, 
- à la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé, 
+ au Chef de l'Unité inter-Départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme de la DREAL Auvergne-Rhône- 

Alpes. 

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 4 AVR, 2Ü1û 

Pour le Préfet et par délégation, 

La Secrétaire Générale, 

Béatrice STEFFA




